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  Under section 26 of the Venereal Disease Act, the
Lieutenant-Governor in Council makes the following
Regulation:

En vertu de l’article 26 de la Loi sur les maladies vé‐
nériennes, le lieutenant-gouverneur en conseil établit le
règlement suivant :

1 This Regulation may be cited as the General Regula‐
tion - Venereal Disease Act.

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre : Rè‐
glement général - Loi sur les maladies vénériennes.

2 In this Regulation 2 Dans le présent règlement

“Act” means the Venereal Disease Act. « Loi » désigne la Loi sur les maladies vénériennes.

3 The prophylactic agent to be used in the prevention
of gonococcal ophthalmia neonatorum in the manner set
forth in section 25 of the Act is

3 L’agent prophylactique qu’il faut utiliser pour la pré‐
vention de l’ophtalmie gonococcique du nouveau-né sui‐
vant la manière prévue à l’article 25 de la Loi est

(a) solution of nitrate of silver; a) une solution de nitrate d’argent;

(b) tetracycline hydrochloride ointment; or b) un onguent au chlorhydrate de tétracycline; ou

(c) erythromycin ointment. c) un onguent à l’érythromycine.

N.B. This Regulation is consolidated to February 11,
2013.

N.B. Le présent règlement est refondu au 11 février
2013.
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